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Conseil  municipal du 13 mai 2019 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL SOUSCRIT AUX POINTS SUIVANTS 

Que le conseil municipal a procédé au tirage 

au sort des trousses de pompe de douche éco-

nomiseur d’eau et d’énergie dans le cadre de la 

démarche d’économie d’eau potable. 

Que le conseil municipal autorise l’ appel 
d’offre sur invitation pour le pavage du chemin 
Le Fief, le chemin du Hameau, du Rigolet et de 
la Vieille Rivière avec une date limite fixée au 
30 mai 2019. 
 
Que le conseil municipal autorise la Direc-
trice générale à procéder à l’embauche du 
technicien en loisir et culture, de l’agent de dé-
veloppement et du journalier/opérateur en 
fonction des rapports et recommandation de la 
firme 
Formaction mandatée pour la tenue des entre-

vues. 

Que le conseil municipal a procédé au rema-

niement des responsabilités de chacun de ses 

membres. 

Que le conseil municipal sur recommanda-
tion de M. Bruno Perron, chargé de projets 
pour le projet d’infrastructures d’aqueduc, 
d’égout et d’assainissement pour la municipali-
té accepte les directives de changement. 
 
Que le conseil municipal accepte la réalisa-
tion des travaux du Chemin Saint-Placide tels 
que proposés et pour une longueur de 640 
mètres d’infrastructure, de l’excavation sur 840 
mètres de fossés et du remplacement  de 2 
ponceaux; Que la part de la municipalité sera 
payée à même le fonds de carrière/sablière qui 
s’élève à 34 130.00 $ et que la balance sera 
prise à même le surplus cumulé non affecté, 
soit un montant de 86 644 $. 
 
Que le conseil municipal accepte la recom-
mandation de son comité consultatif de l’urba-
nisme soit d’accepter le nouveau projet de ju-
melés pour les emplacements A, B, C, E et F du 
chemin Passe-Montagne, avec une fondation en 
béton et une ossature en bois. 

 

Que le conseil municipal accepte, tel que rédigé 
et communiqué, l’évaluation de rendement produit 
et signé par M. Gaétan Boudreault, directeur des 
travaux publics, suite aux travaux de déneigement 
du secteur du Le Fief, pour la saison 2018/2019 
pour transmission à 9002-7210 Québec Inc. et à 
l’attente de M. Éric Tremblay. 
 
Que le conseil municipal accepte la recomman-
dation de son comité consultatif de l’urbanisme soit 
d’accepter la demande de dérogation mineure qui 
va permettre la création d’un terrain dont la lar-
geur de la ligne avant sera de 37,75 mètres alors 
que le règlement prescrit une largeur minimale de 
50,0 mètres pour le lot 4 791 210 afin de per-
mettre la construction de 2 résidences. 
 
Que le conseil municipal accepte la recomman-
dation de son comité consultatif de l’urbanisme soit 
d’accepter la demande de démolition de la grange 
au 953 rue Principale en raison de son état alar-
mant. 
 
Que le conseil municipal accepte la recomman-
dation de son comité consultatif de l’urbanisme et 
autorise l’émission du permis de construction pour 
l’agrandissement d’une galerie en cour arrière au 
851 rue Principale. 

 
Que le conseil municipal accepte la demande du 
club la FADOQ La Montagne Dorée et offre un certi-
ficat cadeau pour assister aux activités qui seront 
organisés dans le cadre des Festivités de l’anguille 
2019. 
 
Que le conseil municipal s’engage dans la cam-
pagne provinciale d’arrachage d’Herbe à poux et 
retient l’option de commander le matériel souhaité 
pour faciliter sa propre campagne de sensibilisation 
et de mobilisation contre l’herbe à poux. 
 
Que le conseil municipal accepte que des vérifi-
cations et des demandes de prix soient effectuées 
afin de décider de la pertinence ou non de procéder 
à l’achat d’une machine à crème glacée molle, pour 
installation au casse-croûte du quai. 
 

L’écho municipal de juin 2019 
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Conseil  municipal du 13 mai 2019 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL SOUSCRIT AUX POINTS SUIVANTS 

Que le conseil municipal accepte les engage-
ments suivants avec l’épicerie du village, 
 

Achat d’essence et de diesel outre le contrat 
d’approvisionnement demandant un 
nombre de litres de  7 000 litres annuel-
lement; 

Achat de denrée pour le casse-croûte du 
quai et autres activités et pour un pour-
centage n’excédant pas 10 % du coût 
d’achat chez les fournisseurs habituels 
et incluant la livraison; 

Aide financière au montant de 20 000 $ 
versée après l’année 1 d’opération et 
suivant le dépôt des états financiers vé-
rifiés. 

 
Que le conseil municipal refuse la demande 

d’amendement au zonage pour le lot 4 791 060 

afin qu’il y soit autorisé l’usage « résidence de 

tourisme » au motif qu’il ne désire pas ajouter 

de terrain supplémentaire à  ceux déjà autorisé 

pour l’opération de résidence de tourisme; 

Que le conseil municipal procède à l’em-
bauche de 12 étudiants pour l’été 2019 qui se-
ront répartis entre le camp de jour, la voirie et 
le casse-croûte du quai. 
 
Que la municipalité encourage le SDLE de la 
MRC de Charlevoix de prendre connaissance du 
projet de Mme Isabelle Lussier pour l’auberge 
Courtepointe qui viendra bonifier l’offre en ser-
vice à la communauté, déficient à Petite-Rivière
-Saint-François dont les objectifs sont de déve-
lopper l’offre de service de la buanderie com-
merciale, de modifier l’hébergement tradition-
nel pour mieux répondre à la demande de la 
clientèle de travailleurs et la production de con-
fiture et de beurre de pomme  confiture et de 
beurre de pomme. 
 
Que le conseil municipal accepte de procé-
der à la fermeture d’une des deux salles de 
bain du Casse -Croûte du quai afin d’y installer 
ses équipements plutôt que de procéder à 
l’agrandissement du casse-croûte du quai; 

 
Que le conseil municipal renouvelle son adhé-
sion à la Chambre de commerce de Charlevoix 
pour un montant de 574.88 $ pour 2 ans; 
  
Que le conseil municipal se joint à Mme Isa-
belle Tremblay, présidente d’honneur du tournoi 
de golf bénéfice 2019 de Mains de l’Espoir de 
Charlevoix, organisme essentiel dont l’œuvre bé-
néficie directement à la population de Charlevoix; 
et adhère à l’offre « Participation Bronze » au 
montant de 150 $; 
 
Que le conseil municipal adhère à titre de 
membre corporatif au coût annuel de 125.00 $, 
auprès de TVCO; 
 
Que le conseil municipal autorise toutes les 
ententes à intervenir avec Emploi-Québec pour 
les demandes de participation financière relatives 
à la formation et à l’emploi. 
 
Que la municipalité joint le regroupement 
d’achats de l’UMQ pour assurer son approvision-
nement en abat-poussière de chlorure solide en 
flocons dans les quantités nécessaires pour ses 
activités pour l’année 2019; 
 
Que la municipalité abroge la résolution no 
130419, la demanderesse s’étant désistée du 
projet de lotissement. 
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Conseil municipal du 13 mai 2019 

 

L’écho municipal de  juin 2019 

 

 

REMANIEMENT DES RESPONSABILITÉS DES MEMBRES DU CONSEIL MUNIICPAL 

  

  M. Serge Bilodeau est nommé pro maire pour une période d’un an à compter de cette date  et 

  mandaté pour remplacer monsieur le maire Gérald Maltais, s’il y a lieu, au sein du conseil des 

  maires de la MRC de Charlevoix. 

Loisirs & Culture                                                           Olivier Dufour 

                                                                    Jérôme Bouchard 

Aménagement du territoire                                                              Jérôme Bouchard 

& Environnement                                                                    Marie-Ève Gagnon                                                 

Jeunesse/Famille                                                             Marie-Ève Gagnon 

Sécurité civile & incendie                                                               Serge Bilodeau                                

Travaux publics                                                             Serge Bilodeau 

Ressources humaines                                                           Serge Bilodeau 

Pro maire :                                                              Serge Bilodeau 

Délégué aux activités spéciales                                   Olivier Dufour 

et aux Festivités :                                                   Jérôme Bouchard                                                     

Délégué sur le comité de toponymie et patrimoine                        Jérôme  Bouchard 

Délégué sur le comité consultatif de l’urbanisme                           Jérôme Bouchard 

                                                      Marie-Ève Gagnon 

Délégué sur le CA de la MRC – Matières résiduelles                       Marie-Éve Gagnon 

Délégué sur le comité de la  

Bibliothèque municipale                                             Jacques Bouchard 

Délégué sur le comité du MADA                                    Jacques Bouchard 

Délégué sur le CA d’Accès Petite Rivière                                   Jacques Bouchard 

Délégué sur le CA de Réseau Charlevoix                                  Jacques Bouchard 

Délégué sur le CA de la Corporation des  

Sentiers des Caps :                                              François Fournier 

Délégué sur le CA du CCD                                   François Fournier 

Délégué sur le comité d’harmonisation                                 François Fournier 

                                                      Olivier  Dufour 

Délégué sur le comité finance                                          François Fournier 

Monsieur le maire est habilité à siéger sur tous les comités. 
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L’écho municipal de juin 2019 

INFO COMMUNAUTAIRES 

 

PROTÉGEONS-NOUS DES INCENDIES 

UTILISER VOTRE BARBECUE EN TOUTE SÉCURITÉ 

• Installez votre  barbecue à une distance d’un 

mètre de tout objet ou de toute matière com-

bustible. 

• Nettoyez-le régulièrement afin d’éliminer les 

graisses susceptibles de s’enflammer. 

• Garder une distance sécuritaire entre vous et 

l’appareil et ne fumez pas à proximité lors de 

l’allumage et de son fonctionnement. 

Afin de prévenir tout incendie, la municipalité a mis en place un cadre règlementaire visant à 
assurer une gestion adéquate des feux extérieurs. Pour allumer un feu sur votre terrain pour 
simplement faire brûler vos résidus verts (branches, feuilles mortes, gazon), vous devez faire 
une demande de permis auprès du directeur du service d'incendie.  
 
Pour faire une demande de permis, contactez Louis Simard du service d'incendie au (418) 
760-1050 poste 6160, ou au (418) 633-6724.  
 
Pour les feux de plaisance, la demande de permis n'est pas nécessaire si vous disposez d'un dis-
positif de foyer extérieur homologué. La demande de permis n'est pas nécessaire non plus pour 
les feux sur la grève en bordure d'un lac ou du fleuve-St-Laurent.  

Pour toute urgence composez le 9-1-1 

www.securitepublique.gouv.qc.ca 
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ACCÈDEZ AU RÔLE D’ÉVALUATION EN LIGNE  

À PARTIR DU SITE INTERNET DE LA MUNICIIPALITÉ. 

www.petiteriviere.com 

Sur la page d’accueil/ évaluation en ligne 

 

INFO COMMUNAUTAIRES 

POUR MIEUX RÉPONDRE À VOS BESOINS,  

VOTRE MUNICIPALITÉ VOUS PROPOSE DE NOUVEAUX SERVICES EN LIGNE. 

AVEC LE NOUVEAU SERVICE Voilà! 

CONSULTER VOTRE COMPTE DE TAXES EN LIGNE 

N’ATTENDEZ PAS, INSCRIVEZ VOUS À L’ADRESSE SUIVANTE 

https://petite-riviere.appvoila.com/fr/ 

ET SUIVEZ LES INSTRUCTIONS 

Ou accédez au service via notre site internet 

www.petiteriviere.com 

Sur la page d’accueil/ Nouveauté/ Consulter votre compte de 

de taxes en ligne. 

 L’écho municipal de  juin 2019 
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HORAIRE RÉGULIER DES BUREAUX ADMINISTRATIFS 

Nos bureaux sont ouverts : 

Du Lundi au jeudi  : 8H00 À 12H00 et de 13H00 À 16H00 

Le vendredi : de 8H00 À 12H00 

En dehors des heures d’ouverture, pour toute urgence, composez le  

418-808-9566 

MERCI 

 

INFO COMMUNAUTAIRES 

 L’écho municipal de  juin 2019 
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INFO COMMUNAUTAIRES 

 L’écho municipal de  juin 2019 

AVIS DU MASSIF DE CHARLEVOIX 

SUIVI DES TRAVAUX  

Le Massif de Charlevoix amorcera dans les prochains jours une série  
d’aménagement à la montagne : 

 
-          Nouveau secteur débutant à la base 
-          Nouveaux systèmes d’enneigement 
-          Réseau de sentiers de vélo. 
 
Ces aménagements s’ajoutent aux travaux déjà amorcés par la construction du site Club 
Med Québec Charlevoix qui se poursuivront jusqu'à l'automne 2020. 
 
Soyez assurés de la collaboration de tous les intervenants au projet qui tenteront de minimi-
ser les impacts pouvant découler de ces travaux. Nous tenons toutefois à vous aviser que 
durant cette période vous pourriez constater: une augmentation d’achalandage sur le  
réseau routier; un niveau de bruit supérieur à la normale à la base de la montagne.   
 
Prendre note également que le sentier le Forestier ne sera plus accessible pour cette même 
période. 
 
Nous vous invitons à visiter la section Projets à venir du www.lemassif.com afin de demeurer informer des travaux  

en cours ainsi qu'à communiquer toutes vos questions concernant le présent avis par courriel ou par 

 téléphone infoprsf@lemassif.com | 418 622-4372.  

  

Nous vous remercions de votre compréhension,  
Le Massif de Charlevoix, Société Immobilière Codimm Inc. 

http://www.lemassif.com
mailto:infoprsf@lemassif.com
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INFO COMMUNAUTAIRES 

L’écho municipal de juin 2019 

CAMPAGNE DE SENSIBILISATION À UNE MEILLEURE UTILISATION  

DE L’EAU POTABLE 

• Nathalie Perron 

• Fabienne Bouchard 

• Chantale Savard 

• Sophie Bouchard 

• Lavoie Marthe 

• Germain Bouchard 

• Geneviève Laporte 

• Lucie Lajoie 

• Alvine Bouchard 

La Municipalité a le plaisir de vous annoncer les gagnants du tirage au sort du 13 mai 

• Anne-Marie Racine 

• Pauline Bouchard 

• Simon Simard 

• Serge Theriault 

• Alain Lavoie 

• Robert Bouchard 

• Pierre-Paul René 

• Linda Lavoie 

• Louiselle Tremblay 

• Sonya Decourcy 

Ils remportent chacun une trousse de pompe de douche économiseur d’eau et d’énergie et s’impli-

quent ainsi dans une meilleure utilisation de l’eau  potable. 

Face aux enjeux environnementaux, nous  devons faire évoluer nos comportements pour  préserver 

cette eau précieuse et vitale en luttant contre le gaspillage au quotidien. 

• Fermer le robinet lors du brossage de dents ou du rasage,  

• Privilégier les douches plutôt que les bains. Réduire sa douche à 5 minutes environ. 

• Nettoyer ses légumes à la brosse sans laisser couler l’eau 

• Ne pas rincer la vaisselle destinée au lave-vaisselle et  faire tourner à 
plein 

•  Installer un réducteur de volume dans le réservoir de toilette  

• Acheter une pomme de douche à faible débit  

•  Munir le robinet d'un aérateur à débit réduit  

QUELQUES  IDÉES DE GESTES SIMPLES AU QUOTIDIEN 
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INFO COMMUNAUTAIRES 
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CAMPAGNE DE SENSIBILISATION POUR UNE MEILLEURE UTILISATION  

DE L’EAU POTABLE 
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INFO COMMUNAUTAIRES 

L’écho municipal de juin 2019 

Constitution d’une liste de logement(s) ou chambre(s) pour les travailleurs 

La Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François désire constituer une liste des loge-

ments et/ou chambres locatives, au village, pouvant être loués aux travailleurs af-

fectés aux travaux de construction du projet hôtelier à la base du Massif. 

 

Prenez note que l’hébergement offert, s’il s’agit d’un logement ou d’une résidence, 

doit être d’une durée continue de plus de 31 jours (Ex. : location bail); S’il s’agit 

d’une offre de location pour une ou des chambres [pension] dans une résidence, ou 

un logement, le propriétaire ou le locataire doit habiter les lieux en permanence. Les 

preuves de résidence seront exigées pour être inscrit à cette liste.  

 

Afin d’être inscrit à cette liste, nous vous invitons à contacter  

Mme Nathalie Louison au 418-760-1050 poste 6100  

ou par courriel à info@petiteriviere.com. 
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NFO COMMUNAUTAIRES 
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NFO COMMUNAUTAIRES 
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NFO COMMUNAUTAIRES 
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INFO COMMUNAUTAIRES 

L’écho municipal de juin 2019 

ACTIVITÉS  PROPOSÉES PAR LA FADOQ 

 

 

LA PÉTANQUE EST OUVERTE!! 

BILLETS EN VENTE  

AUPRÈS DE  LA  

FADOQ  

CONTACTER  

JACQUES BOUCHARD 

AU 

418-632-1049 

OU 

LES MEMBRES DU CA 

A NE PAS MANQUER !! SOUPER SOIRÉE 24 AOÛT 2019 À 18h 

ON VOUS ATTEND! 

N’ATTENDEZ PAS !!  

ACHETEZ VOS BILLETS POUR LA SOIRÉE ET LES 

BILLETS DE TIRAGE. 

DE MAGNIFIQUES LOTS À REMPORTER ! 
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Anniversaires     
Du mois de juin 

(membres de la fadoq) 

Info communautaires INFO COMMUNAUTAIRES 

L’écho municipal de  juin 2019 

BASEBALL POCHE  

DE RETOUR EN SEPTEMBRE 

Pensez 

 au certificat-cadeau  

de la popote roulante 

 et offrez des repas à  

l’être cher! 

BONNE FÊTE À 

6 Pierre Bouchard 

18 Serge Thériault 

25  René Bouchard    

    

 L’équipe de la popote souhaite à toute sa 

clientèle de 

 TRÈS BONNES VACANCES 

RETOUR DE LA POPOTE 

 EN NOVEMBRE 2019 

MERCI DE NOUS FAIRE CONFIANCE ! 

Tous nos remerciements également  

aux bénévoles  

pour leur investissement  

et leur magnifique travail! 
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L’écho municipal de juin 2019 

INFO COMMUNAUTAIRES 

Les produits ci-dessous sont maintenant recyclables, merci de 

les rapporter dans le BAC JAUNE mis à votre disposition à  

l’accueil de la Municipalité. 
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